
 ACTIVITÉS SPORTIVES 
 

 

 

COMMISSION DES COMPETITIONS SENIORS 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de 
la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Lundi 21 Novembre 2022 

Présents : M. GILLES (Président), M. BARRERA, Mme GUEGAN,  

Excusé : Mme MACARIO 

 
SECTEUR CHAMPIONNAT 

 

D1 : 
 
Le match N° 24891367 : COURTHEZON / CHATEAURENARD du 04/12 se jouera à 13H00 à 
Jonquières (Stade Fauquet) 
 

D3 : 
 
Le match N° 24930872 : VELLERON / PERNES du 04/12 se jouera à 12H30 
Le match N° 24891884 : ORANGE FC / TRAVAVILLAN du 11/12 et N° 24891967 : ORANGE FC 
/ PIOLENC du 14/05 se joueront à 15H00 
 

D4 : 
 
Le match N° 24892635 : ETOILE D’AUBUNE / MALAUCENE du 11/12 se jouera à Aubignan à 
13H00 
Le match N° 4892611 : PIOLENC / AUBUNE du 06/11 se jouera le 27/11 à 15H00 (Coupe 
Espérance remise) 
 
Le match N° 24892457 : MONDRAGON / MORNAS non joué le 20/11 se jouera le 27/11 à 12h30 
 
Le Match N° 24931250 VISAN JS 2 du 06/11 match perdu par pénalité à VISAN pour non réception 
de la feuille de match après amende. 
 

SECTEUR COUPE 
 

Le match de Coupe ULYSSE FABRE N° 25378934 COURTHEZON JONQUIERES / ORANGE FC 
du 27/11 est avancé au Samedi 26/11 à 20H00  
 
 



 

 

 

Pour le match de L’ESPERANCE, PERNES ESP OU PIOLENC AS / ST JEAN DU GRES FONT 2 
en attente de la décision de la commission de discipline suite à l’arrêt du match PIOLENC / PERNES 
ESP du 16/10 


